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Remboursement des cures thermales pour les patients en ALD
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Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le projet de décret évoqué ces dernières semaines concernant le remboursement
des cures thermales pour les patients en affection de longue durée (ALD). Actuellement prises en charge à 100
% lorsqu'elles sont prescrites dans le cadre de la pathologie, ces cures ne seraient plus remboursées qu'à
hauteur de 65 %, soit le taux appliqué au droit commun. Cette perspective suscite de vives inquiétudes parmi les
patients chroniques, notamment atteints de fibromyalgie ou de pathologies invalidantes, pour lesquels les cures
représentent souvent un soulagement durable, réduisant le recours à d'autres soins beaucoup plus coûteux
(hospitalisations, kinésithérapie, consultations antidouleur). Le secteur thermal souligne par ailleurs que les
patients en ALD représentent près d'un quart des curistes et que cette évolution fragiliserait non seulement leur
accès aux soins mais également une filière qui génère des emplois et des retombées économiques
considérables. La Cour des comptes a récemment recommandé un réexamen du remboursement de ces soins,
au motif d'une efficacité thérapeutique jugée insuffisamment démontrée, alors même que leur coût global
demeure marginal dans l'objectif national de dépenses d'assurance maladie (0,1 % de l'ONDAM). Elle lui
demande quels moyens le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir que l'accès des malades
chroniques aux cures thermales ne soit pas remis en cause.
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